











De : Ville de Mazamet <contact@ville-mazamet.com>
Envoyé : mercredi 19 février 2025 15:55
À: GRP Contact <contact@ville-mazamet.com>
Objet: Nouveau message de Contact



Nom
Ramiere
E-mail

Votre message
Bonjour,
concernant l'enquête publique, je souhaiterai savoir s'il sera toujours possible de circuler en voiture et à pied sur le chemin de la Lauze entre la Richarde et l'avenue du général de Gaule (et Inversement), en passant sous le pont de la voie verte? Aussi, est ce que le chemin de la piscine perdurera ?

Merci d'avance, Mme Ramière
RGPD
J'accepte la politique de confidentialité
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